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INTRODUCTION

 

Les pétitions adressées à la chambre des Pairs pendant la restauration et sous le règne 
de  Louis  Philippe  sont  actuellement  conservées  aux  Archives  nationales  sous  les  cotes 
CC/422 à 476.

Ces documents avaient fait l’objet d’un premier classement à la Chambre des Pairs. En 
effet, d’après le règlement de la Chambre (titre VII), une commission spéciale était chargée de 
recevoir et d’examiner les pétitions adressées à la Chambre avant de les lui  soumettre ; le 
secrétaire de cette Commission enregistrait les pétitions reçues dans des registres d’ordre (qui 
portent  aux  Archives  nationales  les  cotes  CC/477/1  à  477/101)  et  affectait  à  chacune  un 
numéro correspondant à sa date d’arrivée. Le registre d’ordre portait également en regard du 
numéro de la pétition et du nom de son expéditeur, un court résumé de sa teneur2 ; ce résumé 
était  reproduit  sur une feuille jointe au document originel.  La Commission ou  Comité des 
pétitions décidait, pour chaque pétition, s’il convenait d’en faire le rapport à la Chambre des 
Pairs3 ou  s’il  y avait  lieu  de  l’écarter.  Les  pétitions  qui  avaient  été  l’objet  d’un  rapport 
devaient  après  la  séance être  renvoyées  soit  au Comité  des  pétitions,  où  le  secrétaire  les 
classait par ordre de numéro et par dossier de séance de la Chambre, soit aux ministères ou 
aux administrations intéressées pour informations complémentaires ou supplément d’enquête. 
Ces dernières pétitions ne se trouvaient donc plus représentées, dans les archives du Comité, 
que par le résumé précédemment établi au Secrétariat et qui tenait lieu de document originel. 
Les pétitions écartées par le Comité étaient classées dans des chemises spéciales à la suite des 
dossiers de chaque session. Il arrivait parfois que cet ordre général de classement ne fût pas 
observé pour certaines pétitions que le secrétaire du Comité groupait, non par numéro d’ordre 
ou par séance de la Chambre, mais en raison de leur objet. C’est le cas pour les nombreuses 
pétitions qui ont été adressées à la Chambre des Pairs sur les diverses lois de douanes, l’impôt 
de la patente, les ventes à l’encan, les lois  sur l’enseignement,  par exemple.  Ces pétitions 
étaient du reste présentées généralement à une même séance de la Chambre. 

Dans son ensemble, ce classement a été respecté lorsque le fonds des archives de la 
Chambre des Pairs a été versé aux Archives nationales. 

Un état des archives de la chambre des Pairs a été dressé en 1874 par M. Henri Lot, qui 
avait alors jugé inutile de rédiger un inventaire détaillé des documents, «la publication qui en 
avait  été  faite  autrefois  périodiquement  dans  le  Moniteur  rendant  ce  travail  absolument 
superflu». Il n’a donc indiqué, sur son état, que les noms des pétitionnaires et les dates des 
pièces. Cette méthode rendait à peu près impossible la recherche d’une pétition en particulier : 
car la seule table des noms de personnes, de lieu et de matière qui existât pour les pétitions, 

1 Ces registres avaient primitivement été cotés CC/477 à 486, les cotes CC/478 à 486, avec des exposants, sont 
actuellement affectées aux pétitions adressées au Sénat sous le Second Empire.
2  Sur le registre d’ordre est généralement indiqué quelle suite a été donnée à chacune des pétitions. Il  arrive 
fréquemment que les registres contiennent mention de pétitions qui ne figurent ni en original ni en résumé dans 
les dossiers de la série CC. Pendant la session de 1816, par exemple, le Comité avait reçu 109 pétitions, le carton 
CC/422 n’en contient  que 89 (les autres  ayant été directement renvoyées  au ministère ou à l’administration 
qualifiée pour y donner suite). Il en est de même pour les pétitions de la  session de 1817, au nombre de 217 
d’après le registre d’inscription et de 198 seulement  dans les cartons CC/423 et 424 ; sur ce nombre, 43 ne sont 
connues que par le rapport fait par le Comité, les originaux étant demeurés dans les archives des ministères  où ils 
ont été transmis pour suite à donner.
3 Le texte de ce rapport était généralement, à peine modifié, le résumé établi par le secrétaire du Comité des 
pétitions.
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table établie par les secrétaires mêmes du Comité et pour leur usage, n’avait pas été tenue à 
jour après 1830.

Cette table, actuellement cotée CC/860B 6, 7, 8 ne renvoie d’ailleurs qu’aux procès 
verbaux imprimés des séances de la Chambre des Pairs où ont été discutées les pétitions dont 
il s’agit ; il n’y est donc pas fait mention des pétitions écartées par le Comité. D’autre part, 
l’état numérique de M. Lot ne permettait pas de retrouver des groupes de pétitions ayant trait 
aux mêmes sujets –d’ordre politique, social ou économique,- ou relatives aux textes de loi ou 
questions diverses qui ont intéressé l’opinion publique sous la Restauration et le règne de 
Louis-Philippe.  De ce dernier point de vue, les pétitions adressées à la chambre des Pairs 
fournissent une documentation utile sur certaines réactions de l’opinion : il suffit de parcourir 
la table de cet inventaire pour se rendre compte du nombre des pétitions qu’ont suscité les 
problèmes  qui  se  posaient  au  sujet  de  la  colonisation  de  l’Algérie,  des  modifications 
proposées  au  Code  Napoléon,  de  l’instruction  publique,  de  la  liberté  de  la  presse,  de 
l’institution du jury ou de la traite des Noirs entre autres. Enfin et plus particulièrement pour 
les questions intéressant l’industrie, le commerce et la vie économique, entre 1830 et 1848, les 
pétitions particulières ou collectives concernant le régime des douanes, la législation sur les 
boissons,  l’établissement  des  chemins  de  fer,  l’exploitation  des  colonies,  la  navigation 
intérieure, es importations étrangères, pourront être utilement consultées.

J. Mady
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RÉPERTOIRE NUMÉRIQUE 

CC/477/1 à 477/10 : Registres du comité des pétitions.
1814 - 1848

CC 477/1 Sessions de 1814 à 1817.
1814 (95 pétitions, pages 3 – 17)
1815 (53 pétitions, pages 18 – 26)
1816 (109 pétitions, pages 26 – 76)
1817 (217 pétitions, pages 77 – 158)

Registre, 158 p4.

Composition du comité des pétitions5 :
Session de 1814 : MM. Le duc de Saint Aignan, le comte Boissi d'Anglas, le comte de 

Pontécoulant, le comte Cholet et le comte d'Aguesseau.
Session de 1815 :  M. l'évêque de Langres,  M. le marquis  d'Albertas,  M. le  comte 

Molé, M. le duc de la Force, M. le vicomte Mathieu de Montmorency, M. le comte Fontanes.
Session de 1816 : M. le marquis d'Albertas, M. Christian de Lamoignon, M. le vicomte 

de Montmorency, M. le comte d'Aguesseau, M. le comte de Castelanne, M. le duc de la Force.
Session  de  1817 :  M.  le  marquis  de  Pastoret,  M.  le  marquis  de  Maleville,  M.  le 

vicomte  de  Lamoignon,  M.  le  duc  de  la  Force,  M.  le  comte  Cornet,  M.  le  vicomte  de 
Montmorency.

Extrait du règlement de la Chambre.
« Titre VII Pétitions.
LXIII.  Un comité est chargé de recevoir et d'examiner les pétitions adressées à la Chambre, il 
reçoit  également  les  Pétitions  qui  lui  sont  remises  par  les  Pairs  auxquels  elles  auroient  été 
adressées. Chaque bureau nomme un de ses membres pour composer ce comité. -  LXIV. Le 
comité ne fait rapport que des pétitions dont les signatures sont suffisamment constatées et dont 
l'objet est dans les attributions de la Chambre. - LXV. Lorsque le comité le jugera nécessaire, il 
demandera  au  Président  de  la  Chambre  d'indiquer  une séance  pour  faire  son rapport.  Cette 
séance ne pourra être différée de plus de huit jours.- LXVI. Toute pétition adoptée par un Pair et 
appuyée  par  deux  autres  est  traitée  comme proposition  et dans  les  formes  prévues  par  les 
articles XXIII et suivants.-  LXVII. Il  est ouvert dans les Bureaux du Secrétariat un Registre 
particulier dans lequel les pétitions sont enregistrées successivement à la date de leur présentation 
et distinguées par un numéro d'ordre qui est reporté sur l'original de la pétition; la série de ces 
numéros recommence à chaque session.

4 Registre portant l'étiquette de : GUILLOT, marchand papetier, Rue et Porte Saint-Jacques, N°174, vis-à-vis le 
Panthéon, à Paris, Tient Magasin de Papier pour l'écriture , et tout ce qui concerne la fourniture des Bureaux; 
Papier  battu et  lavé de toutes  couleurs,  pour le  dessin;  Crayons fins en bois de cèdre,  et  autres;  Papier  de 
musique; Registres de toutes grandeurs; Porte-feuilles de toutes espèces; Boîtes de Bureaux de divers formats et 
couleurs;  Cire d'Espagne,  Encre double,  comme aussi  de toutes couleurs,  pour les Plans et  Dessins;  Canifs; 
Poinçons; Grattoirs; Plumes de Hollande; Encre de la Chine, et fait des envois dans les Départemens. Il  tient 
aussi Magasin de Papiers pour Tentures des plus nouveaux goûts; se charge de les faire poser en place, tant à 
Paris qu'à la Campagne.
5 La composition du comité des pétitions variait en cours de session du fait des renouvellements de bureaux; les 
changements éventuels sont mentionnés dans le cours du  registre.
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En conséquence la chambre des Pairs distribuée en Bureaux dans la séance du 2 juillet 
1814 a pris dans chacun d'eux un membre pour en former le Comité des Pétitions qui se trouve 
ainsi composé : MM. le duc de saint Aignan, le comte Boissi d'Anglas, le comte de Pontécoulant, 
le comte Cholet et le Comte d'Aguesseau. »

CC 477/2  Sessions de 1817 à 1820.
1817 (pétitions N° 218-220, page 5)
1818 (N° 1-192, pages 6-69)
1819 (N° 1-174, pages 71-125)
inter session (N° 1-4, pages 127-128)
session de 1820 (N° 1-99, pages 129-151)

Registre, 151 p.

Composition du comité des pétitions :
Session de 1818 : MM. le marquis de Laplace, Le duc de Saint Aignan, le marquis 

d'Herbouville, le marquis de Lally-Tolendal, le duc de Choiseul, le marquis de Talaru.
Session de 1819 : MM. le marquis de Pastoret, le comte Desèze, le duc de Fitz-James, 

le marquis d'Herbouville, le comte de Ségur, le comte Mollien.
Session de 1820 : MM. le duc de Doudeauville, le comte de Polignac, le comte Abrial, 

le marquis de Mun, le comte d'Orvilliers, le comte Cornet.

CC 477/3 Sessions de 1821 à 1827.
1821 (pétitions N° 1-84, pages 3-24)
1822 (N° 1-42 pages 25-35)
1823 (N°1-32, pages 37-47)
1824 (N°1-95, pages 49-76)
1825 (N° 1-183, pages 77-131)
1826 (N° 1-181, pages 133-180)
1827 (N° 1-42, pages 181-194)

Registre, 194 p.

Composition du comité des pétitions :
Session de 1821 :  MM. le  comte Molé,  le  vicomte  de Montmorency, le comte de 

Castellanne, le duc de Saint Aignan, le comte de Valence, le comte Portalis.
Session  de  1822 :  MM. le  baron  de  Montalembert,  le  comte  de  Saint  Roman,  le 

marquis d'Orvilliers, le duc de Fitz-James, le duc de Narbonne, le duc de Brissac.
Session de 1823 : MM. le duc de Choiseul, le duc de Saint Aignan, le marquis de 

Talaru, le marquis de Bonnay, me duc Mathieu de Montmorency, le comte Portalis.
Session de 1824 : MM. le comte de Pontécoulant, le marquis de Rivière, le duc de 

Doudeauville, le comte Desèze, le marquis d'Arjuzon, le comte Lecouteulx de Canteleu.
Session de 1825 :  MM. le marquis  d'Orvilliers,  le marquis  de Pange,  le duc de la 

Force, le comte de la Villegontier, le comte Portalis.
Session de 1826 : MM. le comte de Courtarvel, le comte de Saint Roman, le vicomte 

Digeon, le comte Portalis, le marquis de Latour-Maubourg, le marquis d'Orvilliers.
Session de 1827 : MM. le comte Daru, le baron Mounier, le comte Portalis, le marquis 

d'Orvilliers, le comte de Saint Roman, le comte de Montesquiou.
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CC477/46 Sessions de 1827 à 1830. 
1827, suite (pétitions N° 43-162, pages 3-37)
1828 (N° 1-121, pages 39-77)
1829 (N° 1-167, pages 81-136)
1830 (N° 1-23, pages 139-147)
août 1830 (N° 1-129, pages 151-194)

Registre, 195 p.

Composition du comité des pétitions :
Session de 1828 : MM. le comte de Lavillegontier, le comte de Chastellux, le comte de 

Lagarde,  le  vicomte  Dubouchage,  le  marquis  de  Vérac,  le  baron  Mounier,  le  comte  de 
Breteuil. 

Session de 1829 : MM. le comte Lemercier, le comte Molé, le comte de Tournon, le 
duc de Narbonne, le marquis de Mortemart, le comte de Saint-Roman, le baron de Barante.

Session de 1830 : MM. le comte d'Argout, le vicomte de Castelbajac, le marquis de 
Mortemart,  le  duc  Decazes,  le  comte  de  Portalis,  le  comte  de  Kergariou,  le  comte  de 
Courtarvel.

Session de août 1830 : MM. le marquis d'Orvilliers, le comte d'Haubersart, le duc de 
Choiseul,  le  baron  Séguier,  le  comte  de  Saint-Aulaire,  le  comte  d'Argout,  le  comte  de 
Maleville.

CC477/57 Sessions de 1830 à 1834.
1830, suite (pétitions N° 130-347, pages 3-89)
1831 (N° 1-164, pages 91-154)
1832 (N° 1-211, pages 155-221)
1833 (N° 1-44, pages 223-239)
1834 (N° 1-145, pages 241-292)

Registre, 293 p.

Composition du comité des pétitions 8 :
Session de 1831: MM. le comte Portalis, le comte Chaptal, le duc de Brissac, le duc de 

Dalberg, le duc Decazes, le comte Lemercier, le duc de Choiseul.
Session de 1832: MM. Girod de l'Ain, le baron Louis, le comte Guilleminot, le duc de 

Plaisance, le comte Abrial, Villemain, le comte de Sussy.
Session de 1833 : MM. le comte Molé, le duc Decazes, Gautier, le baron de Fréville, le 

comte Roy, le duc de Brissac, le marquis de Laplace. 
Session de 1834 : MM. le comte Portalis,  le baron Sylvestre de Sacy, le comte de 

Bastard, le comte de Tascher, le duc de Fezensac, Besson, le comte de Chabrol de Crousol.

CC477/69 Sessions de 1834 à 1838.
1834, suite (pétitions N° 146-877, pages 3-26)
1835 (N° 1-174, pages 27-99)

6 Anciennement coté CC/480.
7 Anciennement coté CC/481.
8 Renouvellements en cours de session.
9 Anciennement coté CC/482.
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1836 (N° 1-109, pages 101-151)
1837 (N° 1-378, pages 153-249)
1838 (N° 1-124, pages 251-294)

Registre, 295 p.

Composition du comité des pétitions 10 :
Session de 1835: MM. Le comte de Sussy, le duc de Choiseul, le général Exelmans, 

Besson, le marquis de Laplace, le comte de Germiny, le marquis de Saint-Simon.
Session de 1836 : MM. Gautier, le marquis de Laplace, le baron de Fréville, le vicomte 

Siméon, le baron de Prony, Girod de l'Ain, le baron Mounier.
Session de 1837 : MM. Le baron Sylvestre de Sacy, le comte de Germiny, le marquis 

Barthélémy, le baron de Saint-Aignan, le comte de Noé, le duc de Fezensac, Girod de l'Ain.
Session de 1838 : MM. Le baron Dupin, le duc de Plaisance, le baron Malhouet, le 

comte de Bastard, le baron Fréteau de Pény, Humann, le comte de Germiny.

CC477/711 Sessions de 1838 à 1841.
1838, suite (pétitions N° 125-221, pages 3-40)
1839 (N° 1-175, pages 43-114)
1840 (N° 1-263, pages 115-252)
1841 (N° 1-86, pages 253-314)

Registre, 314 p.

Composition du comité des pétitions :
Session de 1839: MM. le marquis d'Escayrac, le comte Abrial, le marquis de Laplace, 

le baron de Fréville,  le comte d'Haubersart,  le chevalier Tarbé de Vauxclairs, le comte de 
Tascher.

Session de 1840 : MM. de Cambacérès, Persil, Maillard, le baron Dupin, le marquis de 
Laplace, le comte de Tascher, Humblot-Conté.

Session de 1841 : MM. Persil, le marquis de Laplace, de Kératry, de la Pinsonnière, le 
comte de Tascher, Viennet, le vicomte de Villiers du Terrage.

CC477/812 Sessions de 1841 à 1843.
1841, suite (pétitions N° 87-262, pages 3-60)
1842 (N° 1-147, pages 61-149)
1843 (N° 1-350, pages 151-257) (pages 258-282 non utilisées)

Registre, 282 p.

Composition du comité des pétitions :
Session de 1842 : MM. le comte d'Haubersart, le marquis de Boissy, Camille Périer, le 

marquis de Laplace, le baron de Fréville, le comte d'Argout, le vicomte de Caux.
Session de 1843 : MM. le comte de Ségur, Franck-Carré, le baron de Fréville, le comte 

Anatole de Montesquiou, le comte Cholet, le duc d'Harcourt, le vicomte de Bondy.

10 Renouvellements en cours de session.
11 Anciennement coté CC/483.
12 Anciennement coté CC/484.
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CC477/913 Sessions de 1843 à 1845.
1844, suite (pétitions N° 1-399, pages 3-153)
1845 (N° 1-351, pages 155-279), (pages 280-294 non utilisées)

Registre, 294 p.

Composition du comité des pétitions :
Session de 1844 : MM. le comte de Tascher, Laplagne-Barris, le vicomte de Ségur-

Lamoignon, le vicomte de Préval, le baron Kératry, le marquis de Laplace, Franck-Carré.
Session de 1845 : MM. Etienne, le baron Feutrier, le baron Dupin, Félix Faure, de 

Cambacérès, le comte Beugnot, le baron Aymard.

CC477/1014 Sessions de 1845 à 1848.
1846, suite (pétitions N° 1-209, pages 3-80)
1847 (N° 1-267, pages 81-209)
1848 (N° 1-102, pages 211-267) (pages 268-288 non utilisées)

Registre, 288 p.

Composition du comité des pétitions15 :
Session de 1846 :  MM. le comte Daru,  le marquis  de Laplace,  Anisson-Duperron, 

Cordier, le marquis de Turgot, le baron de Crouseilhes, le comte de Tascher.
Session  de 1847 :  MM. Kératry,  Lesergeant  de Monnecove,  le  comte  de Tascher, 

Mesnard, Viennet, Bérenger (de la Drôme), le chevalier Jaubert.
Session de 1848 :  MM. Le baron Dupin, le marquis de Laplace, Jars-Panvillier,  le 

comte de Ségur, le comte Beugnot, le comte de Tascher, le baron de Schauenburg.

13 Anciennement coté CC/485.
14 Anciennement coté CC/486.
15 Des renouvellements du comité ont pu se produire en cours de session.
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